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Le présent dossier technique comporte :

 Les éléments techniques

 Les statistiques sinistres
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ELEMENTS TECHNIQUES

La Chambre de métiers et de l’Artisanat de Région Nouvelle-Aquitaine est actuellement 
titulaire d'un contrat garantissant les risques objet de la présente consultation souscrit auprès 
de la compagnie TOKIO MARINE.

Les éléments de statistiques sinistres sont communiqués sur la base des garanties et des 
franchises du contrat en cours.

Ci-après une estimation du volume annuel des déplacements :
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ASSURANCE 
ASSISTANCE RAPATRIEMENT

DES CHAMBRES DE MÉTIERS ET DE L'ARTISANAT

Formulaire de déclaration du risque

AVERTISSEMENT
Le présent questionnaire ne constitue pas un engagement à souscrire un contrat 
d'assurance et reste strictement confidentiel.
Le soussigné déclare :

• que les réponses ci-après sont à sa connaissance exactes,
• avoir été informé qu'elles constituent les éléments d'appréciation du risque nécessaires 

à la fixation des primes et dont l'inexactitude serait susceptible de modifier les 
engagements de l'assureur (cf. articles du Code des assurances ci-dessous).

Le soussigné ne peut être engagé au-delà des réponses apportées à ce questionnaire. 
Les assureurs peuvent demander tous renseignements complémentaires et, dès lors, 
reconnaissent avoir une connaissance suffisante du risque à garantir.

Article L. 113-8 du Code des assurances 
Indépendamment des causes ordinaires de nullité, et sous réserve des dispositions de 
l'article L. 132-26, le contrat d'assurance est nul en cas de réticence ou de fausse 
déclaration intentionnelle de la part de l'assuré, quand cette réticence ou cette fausse 
déclaration change l'objet du risque ou en diminue l'opinion pour l'assureur, alors même que 
le risque omis ou dénaturé par l'assuré a été sans influence sur le sinistre.
Les primes payées demeurent alors acquises à l'assureur, qui a droit au paiement de toutes 
les primes échues à titre de dommages et intérêts.

Article L113-9 du Code des assurances
L'omission ou la déclaration inexacte de la part de l'assuré dont la mauvaise foi n'est pas 
établie n'entraîne pas la nullité de l'assurance.
Si elle est constatée avant tout sinistre, l'assureur a le droit soit de maintenir le contrat, 
moyennant une augmentation de prime acceptée par l'assuré, soit de résilier le contrat dix 
jours après notification adressée à l'assuré par lettre recommandée, en restituant la portion 
de la prime payée pour le temps où l'assurance ne court plus.
Dans le cas où la constatation n'a lieu qu'après un sinistre, l'indemnité est réduite en 
proportion du taux des primes payées par rapport au taux des primes qui auraient été dues, 
si les risques avaient été complètement et exactement déclarés.

Nom et adresse du souscripteur :

Assurés additionnels souhaités le cas échéant :

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073984&idArticle=LEGIARTI000006793179&dateTexte=&categorieLien=cid
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Indiquer ci-après les différentes catégories de bénéficiaires (préposés, stagiaires, 
représentants légaux, élèves, étudiants etc.).

Tous

Indiquer ci-après le nombre total annuel de jours de déplacements.

Année N-3 Année N-2 Année N-1

Durée moyenne des déplacements : 

Moins de 3 
mois

Indiquer ci-après le nombre total annuel de jours de déplacements en France métropolitaine.

Année N-3 Année N-2 Année N-1

Indiquer ci-après le nombre total annuel de jours de déplacements hors France 
métropolitaine.

Année N-3 Année N-2 Année N-1

Indiquer ci-après ou joindre en annexe la liste des déplacements organisés par le 
souscripteur au cours des 3 dernières années en précisant, si possible, pour chacun des 
déplacements, la destination, la durée, le nombre de bénéficiaires, la nature (déplacement 
professionnel ou touristique), la provenance si autre que France.
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STATISTIQUES SINISTRES



   

 

Tokio Marine HCC est le nom commercial de Tokio Marine Europe S.A., société membre du Groupe Tokio Marine HCC. Tokio Marine Europe S.A. est agréée 
par le Ministre des Finances du Luxembourg et contrôlée par le Commissariat aux Assurances (CAA). Enregistrée au Registre de commerce et des sociétés 
du Luxembourg sous le No. B221975, son siège social est situé au 26, Avenue de la Liberté, L-1930, Luxembourg. Capital social de 1 159 060 USD. Tokio 
Marine Europe S.A. (succursale en France), 36, rue de Châteaudun, CS 30099, 75441 Paris Cedex 09, est enregistrée au RCS de Paris sous le No B 843 295 
221, TVA FR 60 843 295 221, agissant en conformité avec les règles françaises du code des assurances. 

 

 

 

 

Attestation 

Statistique sinistre 

Contrat N° FR030636TT 
 

 
 
Souscripteur : 
 
CRMA Nouvelle Aquitaine 
46, rue du Général de LARMINAT 
CS 81423 
33000 BORDEAUX 
 
 
 
 
 
Période de couverture : Du 1er Janvier 2021 au 9 Avril 2024. 
 
Aucun sinistre n’a été enregistré à ce jour. 
 
Fait à Paris, le 9 Avril 2024 et envoyé électroniquement. 
 
L’ASSUREUR, 
 

 

 



   

 

Tokio Marine HCC est le nom commercial de Tokio Marine Europe S.A., société membre du Groupe Tokio Marine HCC. Tokio Marine Europe S.A. est agréée 
par le Ministre des Finances du Luxembourg et contrôlée par le Commissariat aux Assurances (CAA). Enregistrée au Registre de commerce et des sociétés 
du Luxembourg sous le No. B221975, son siège social est situé au 26, Avenue de la Liberté, L-1930, Luxembourg. Capital social de 1 159 060 USD. Tokio 
Marine Europe S.A. (succursale en France), 36, rue de Châteaudun, CS 30099, 75441 Paris Cedex 09, est enregistrée au RCS de Paris sous le No B 843 295 
221, TVA FR 60 843 295 221, agissant en conformité avec les règles françaises du code des assurances. 

 

 

 

 

Attestation 

Statistique sinistre 

Contrat N° FR037299TT 
 

 
 
Souscripteur : 
 
CRMA Nouvelle Aquitaine 
46, rue du Général de LARMINAT 
CS 81423 
33000 BORDEAUX 
 
 
 
 
 
Période de couverture : Du 1er Avril 2023 au 9 Avril 2024. 
 
Aucun sinistre n’a été enregistré à ce jour. 
 
Fait à Paris, le 9 Avril 2024 et envoyé électroniquement. 
 
L’ASSUREUR, 
 

 

 



   

 

Tokio Marine HCC est le nom commercial de Tokio Marine Europe S.A., société membre du Groupe Tokio Marine HCC. Tokio Marine Europe S.A. est agréée 
par le Ministre des Finances du Luxembourg et contrôlée par le Commissariat aux Assurances (CAA). Enregistrée au Registre de commerce et des sociétés 
du Luxembourg sous le No. B221975, son siège social est situé au 26, Avenue de la Liberté, L-1930, Luxembourg. Capital social de 1 159 060 USD. Tokio 
Marine Europe S.A. (succursale en France), 36, rue de Châteaudun, CS 30099, 75441 Paris Cedex 09, est enregistrée au RCS de Paris sous le No B 843 295 
221, TVA FR 60 843 295 221, agissant en conformité avec les règles françaises du code des assurances. 

 

 

 

 

Attestation 

Statistique sinistre 

Contrat N° FR030636TT 
 

 
 
Souscripteur : 
 
CRMA Nouvelle Aquitaine 
46, rue du Général de LARMINAT 
CS 81423 
33000 BORDEAUX 
 
 
 
 
 
Période de couverture : Du 1er Janvier 2021 au 9 Avril 2024. 
 
Aucun sinistre n’a été enregistré à ce jour. 
 
Fait à Paris, le 9 Avril 2024 et envoyé électroniquement. 
 
L’ASSUREUR, 
 

 

 



   

 

Tokio Marine HCC est le nom commercial de Tokio Marine Europe S.A., société membre du Groupe Tokio Marine HCC. Tokio Marine Europe S.A. est agréée 
par le Ministre des Finances du Luxembourg et contrôlée par le Commissariat aux Assurances (CAA). Enregistrée au Registre de commerce et des sociétés 
du Luxembourg sous le No. B221975, son siège social est situé au 26, Avenue de la Liberté, L-1930, Luxembourg. Capital social de 1 159 060 USD. Tokio 
Marine Europe S.A. (succursale en France), 36, rue de Châteaudun, CS 30099, 75441 Paris Cedex 09, est enregistrée au RCS de Paris sous le No B 843 295 
221, TVA FR 60 843 295 221, agissant en conformité avec les règles françaises du code des assurances. 

 

 

 

 

Attestation 

Statistique sinistre 

Contrat N° FR037299TT 
 

 
 
Souscripteur : 
 
CRMA Nouvelle Aquitaine 
46, rue du Général de LARMINAT 
CS 81423 
33000 BORDEAUX 
 
 
 
 
 
Période de couverture : Du 1er Avril 2023 au 9 Avril 2024. 
 
Aucun sinistre n’a été enregistré à ce jour. 
 
Fait à Paris, le 9 Avril 2024 et envoyé électroniquement. 
 
L’ASSUREUR, 
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